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Introduction


Six ans après la chute de Raqqa, en Syrie, sous la poussée de la coalition menée par les Américains, l’État islamique (EI*1) est loin d’avoir disparu. L’espoir avait pourtant été fort lorsque, le 23 mars 2019, les Forces démocratiques syriennes s’étaient emparées du village de Baghouz, ultime bastion de Daech transformé en forteresse assiégée. Un moment assommé par la défaite militaire, le groupe terroriste s’est réorganisé et constitue toujours un danger préoccupant pour la France et l’ensemble du monde occidental.

Depuis 2019, plusieurs attentats meurtriers ont été commis sur le territoire national au nom de l’État islamique et les services spécialisés restent à un niveau d’alerte élevé. L’EI occupe encore la tête de liste des ennemis à combattre, comme l’attestent les chiffres. En 2024, neuf tentatives ont été déjouées. Et, pour la première fois en quatre ans, le nombre de procédures engagées par le parquet national antiterroriste (PNAT*), spécialisé dans la lutte contre toutes les formes de terrorisme, a augmenté : on compte 59 dossiers islamistes, contre 38 en 2023. Au 1er avril 2025, 588 procédures étaient en cours, ainsi que 204 enquêtes préliminaires sous la direction du PNAT et 384 sous l’autorité de juges spécialisés. Le total des mises en examen s’élevait à 312, dont 135 placements en détention provisoire et 177 contrôles judiciaires.

Partisan d’un « djihad global » s’exerçant tous azimuts, Daech occupe le premier rang du terrorisme mondial, devant Al-Qaida*, le groupe concurrent fondé par Oussama Ben Laden et présenté par certains spécialistes comme une « étoile morte ». L’EI distingue, selon le site « Les clés du Moyen-Orient », deux types de territoire : le dar-al-islam, correspondant aux zones sous son contrôle direct, et le dar-al-harb, domaine de la guerre et à conquérir. Cette division fondamentale oriente la stratégie du groupe terroriste. Sa force de frappe demeure considérable à l’échelle planétaire. En 2024, l’Institut pour l’économie et la paix, un think tank australien, a publié son index annuel sur le terrorisme, une référence depuis 2000 : pour cette année-là, l’État islamique a été déclaré responsable de 1 805 morts dans 22 pays, des chiffres qui montrent à quel point la menace ne désarme pas.

En France, l’assassinat des professeurs Samuel Paty le 16 octobre 2020 et Dominique Bernard le 13 octobre 2023 a profondément choqué l’opinion et démontré la persistance des périls, désormais axés sur des cibles jusqu’alors inédites. En riposte, l’État a investi en moyens humains et technologiques de manière hors du commun, comme l’a montré l’épisode heureux des Jeux olympiques de 2024.

En dépit de ces réussites, la bataille est loin d’être terminée. De l’aveu même des responsables de la lutte antiterroriste, l’espoir d’en avoir fini avec Daech est mort pour une période encore indéterminée. Un avis partagé jusque dans les institutions internationales. Un rapport du secrétaire général de l’Organisation des Nations unies (ONU), António Guterres, du 31 juillet 2024, indique que « la menace que Daech fait peser sur la paix et la sécurité internationales est restée élevée ». Il rappelle que l’organisation terroriste a lancé une campagne « Tuez-les partout où vous les trouvez » au début de l’année 2024, à la suite de laquelle elle « a revendiqué des opérations coordonnées des provinces autoproclamées du groupe ».

Comment expliquer cette résilience ? Le printemps 2019 avait été marqué par la déconfiture militaire du califat instauré dans la zone irako-syrienne en 2014 à la faveur du démantèlement de l’Irak et des tensions en Syrie contre le régime dictatorial de Bachar Al-Assad. Les États-Unis et leurs alliés ont remporté la guerre, provoquant une fuite désordonnée vers la frontière syrienne et la Turquie des volontaires français et belges, le plus gros contingent de combattants étrangers ayant rallié l’EI. Les Kurdes, principaux alliés de la coalition occidentale, ont capturé de nombreux terroristes ; beaucoup sont toujours emprisonnés dans des camps implantés sur la zone irako-syrienne, ou ont été rapatriés dans leur pays d’origine pour y être condamnés et presque toujours incarcérés.

Le 27 octobre 2019 aurait pu être la date de fin de cette guerre à bas bruit. Dans une opération ressemblant à un « remake » de l’élimination d’Oussama Ben Laden, une centaine d’hommes de la force Delta américaine soutenue par huit hélicoptères ont provoqué la mort du calife* Abou Bakr Al-Baghdadi*, en Syrie. Cerné dans un tunnel, il a déclenché sa ceinture explosive, tuant avec lui deux de ses enfants. C’est Al-Baghdadi, à la tête de Daech depuis quatre ans, qui, le 29 juin 2014, avait proclamé le califat dans la mosquée de Mossoul, en Irak, marquant ainsi le succès d’un mouvement créé sous sa première forme en octobre 2006. Cette dignité historique dans l’islam portant son détenteur au rang de commandeur des croyants et de successeur de Mahomet avait disparu en 1924, après la désintégration de l’Empire ottoman à l’issue de la Première Guerre mondiale. Pendant plus de cinq ans, cet Irakien venu d’une famille rurale appartenant à la tribu du Prophète, selon les biographies largement diffusées par l’EI, s’est donc mué en symbole de l’islamisme radical et en dirigeant effectif de la guerre contre les mécréants.

Loin de signer l’avis de décès de Daech, la disparition du dirigeant autoproclamé a provoqué une réorganisation complète du mouvement salafiste* et djihadiste, formes parmi les plus radicales de l’islamisme. Dans son testament, Al-Baghdadi aurait lui-même désigné son dauphin. Une position devenue soudain à haut risque : le nouvel impétrant a été à son tour exécuté par les forces spéciales américaines. Deux autres chefs de l’organisation choisis par la suite ont connu le même sort, provoquant une véritable épidémie de « bleuite » au sommet de l’EI. Dans le jargon des services de renseignement, ce terme qualifie la panique suscitée par le soupçon d’infiltration.

Il semble bien qu’un groupe à la fois proche et rival ait servi d’informateur aux Occidentaux, facilitant l’élimination successive des porte-drapeaux de Daech. Les Américains ont directement participé à la plupart de ces opérations, grâce à leur puissance technologique : la National Security Agency (NSA), grand gendarme électronique du monde, a joué un rôle déterminant dans la localisation des cibles. Mais la mort de l’une d’entre elles est le fruit d’un affrontement direct entre l’État islamique et une organisation rivale. Au printemps 2023, Abou Hussein Al-Qourachi, troisième calife depuis Baghdadi, a été tué « au combat » contre les forces du Hayat Tahrir Al-Cham (HTC*), Organisation de libération du Levant, en rivalité avec Daech, alors installées au nord de la Syrie.

Pour répondre aux nouveaux rapports de force, Daech a modifié en profondeur son fonctionnement, aujourd’hui plus décentralisé. La géographie du groupe s’est transformée. Et ses membres agissent de façon plus autonome, laissant libre cours à l’initiative. De nouveaux groupes ont surgi en Afrique et au nord de l’Afghanistan et du Pakistan, devenus les principaux foyers de cet islamisme radical.

En Europe et en France, c’est le scénario des attaques qui a changé. Aux dires des services de renseignement, l’EI ne semble plus en mesure de monter à distance des opérations commandos sur le modèle de la tuerie du Bataclan, du Stade de France et des terrasses de cafés parisiens en novembre 2015 en raison de l’affaiblissement de la « structure centrale ». Aujourd’hui, ce type d’actions violentes a cédé la place à des attentats « inspirés » plutôt que dirigés. Cette appellation fait référence aux tentatives de recrutement de volontaires principalement par le biais des réseaux sociaux. La propagande active distillée à destination d’individus jugés sensibles au discours d’incitation au meurtre a suscité des vocations.







1. Les noms et les organisations suivis d’un astérisque sont présentés brièvement dans le glossaire situé en fin d’ouvrage.





Première partie
La France et l’Europe





1
Ces nouveaux réseaux qui menacent la France



Depuis 2020, la surveillance des mosquées soupçonnées de liens avec l’islam radical s’est renforcée. Comme l’atteste une note confidentielle d’avril 2021 du renseignement territorial, le service en charge de leur évaluation, 70 lieux de culte musulmans qualifiés de « séparatistes » font à cette date l’objet d’un « suivi étroit ». Face à la pression de l’État, la plupart des associations gestionnaires islamistes adoptent alors un « profil bas », précise le document. Elles s’efforcent à un rapprochement avec les autorités et affichent publiquement leur bonne volonté.

Il y a plusieurs manières de donner des gages, rapporte cette synthèse. Au Mans, la mosquée tabligh (mouvement transnational de prédication influent, prosélyte et fondamentaliste) As Sunna ne diffuse plus les prêches sur sa chaîne YouTube. À Culoz, dans l’Ain, l’ex-imam qui se réclamait du salafisme est écarté. À Alençon, dans l’Orne, un imam modéré a été recruté et le président de l’association a remplacé des membres du bureau par « des personnes intégrées, parlant le français et possédant un emploi ». D’autres ont accepté de multiplier les échanges avec les pouvoirs publics avec pour « ambition » de « préserver l’existence de leurs lieux de culte ». Ainsi à Lyon, les responsables d’une mosquée salafiste ont ouvert leur lieu de culte aux policiers du renseignement territorial.

Mais, selon la note, « une minorité tente de contrecarrer l’action des pouvoirs publics » au nom d’une « croisade contre l’islamophobie d’État ». À Marseille et à Corbeil-Essonnes, en banlieue parisienne, les édifices cultuels s’opposent aux contrôles de conformité. À Lille, des étudiants se maintiennent illégalement dans une salle de prière.

Dans d’autres cas, les responsables choisissent de se déplacer dans d’autres endroits pour échapper au moins momentanément à la surveillance policière. Exemple : une mosquée de Villeurbanne (Rhône) où prêche un imam de 43 ans se réinstalle à Caluire-et-Cuire, dans le même département.

Ces contrôles incessants confirment une tendance bien identifiée. Les projets d’action terroriste ne semblent pas se fomenter dans les mosquées, y compris les plus radicales, affirme un spécialiste du renseignement. Internet, les relations individuelles ou familiales sont désormais les vecteurs privilégiés utilisés par les auteurs d’attaques violentes.

De 2012 à 2018, les terroristes présentaient souvent un profil commun. Originaires du Maghreb et le plus souvent de nationalité française ou belge, ils étaient connus pour des actes de délinquance de droit commun et s’étaient radicalisés en prison au contact d’islamistes chevronnés, porteurs de la parole religieuse. Les deux attentats les plus graves commis au début de l’année 2025 ont cependant montré qu’ils n’avaient pas disparu de la scène : le 22 février 2025, à Mulhouse, un civil a été tué et des policiers municipaux blessés au couteau par un Algérien de 38 ans. Déjà condamné pour apologie du terrorisme, en 2003, à six mois d’emprisonnement, l’assaillant était placé sous contrôle judiciaire et avait été l’objet d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF). Quatre semaines plus tôt, à Apt (Vaucluse), un Français de 32 ans avait pris pour cible un supermarché à proximité de son domicile. Il avait lui aussi été sanctionné par la justice en 2017 d’une peine de six ans d’emprisonnement. Depuis sa sortie en 2021, sans emploi, il était contrôlé régulièrement. Un client a été blessé, légèrement car la lame du couteau s’est brisée. Il n’avait pas prêté allégeance à Daech, mais se référait volontiers aux thèses de l’organisation terroriste.


Une menace venue de l’Est

Abdoullakh Anzorov et Mohammed Mogouchkov viennent d’un autre monde, récemment surgi sur la scène de l’islamisme radical. Les assassins des professeurs Samuel Paty et Dominique Bernard appartiennent à la communauté musulmane nord-caucasienne présente en France depuis le début du siècle. Elle est principalement composée de familles tchétchènes et ingouches ayant fui la Russie de Vladimir Poutine et les deux guerres qui ont embrasé leurs régions d’origine jusqu’en 2006. Certains d’entre eux ont obtenu le statut de réfugié politique. Beaucoup ont déposé des demandes d’asile, appuyées sur les menaces souvent réelles que faisait peser sur eux le pouvoir russe.

À leur arrivée dans l’Hexagone, ils retenaient peu l’attention de la police. Communauté discrète, repliée sur elle-même, très difficile d’accès en raison de sa langue, rare en France, elle pratique un islam plutôt rigoriste. La première génération donne le sentiment d’une intégration en cours. Mais ses enfants nés ici ou arrivés très jeunes se montrent plus sensibles à la propagande islamiste. « Alors que les parents se reconnaissaient plutôt dans le soufisme, une forme contemplative de la religion, la deuxième génération a versé dans le salafisme », explique Olivier Christen, procureur national antiterroriste en fonction depuis le printemps 2024.

En dépit des difficultés des investigations, ce groupe s’est imposé comme une priorité pour la justice. Les interceptions de communication se sont multipliées, qu’elles soient activées par les services français ou leurs collègues américains, anglais, belges ou israéliens. Elles permettent de mesurer le niveau de la menace et de jauger les risques de passage à l’acte.

Jean-François Ricard, le prédécesseur immédiat d’Olivier Christen, raconte comment, sous son autorité, « les réseaux nord-caucasiens sont devenus une obsession » pour le parquet antiterroriste. « On retrouve cette communauté massivement dans les dossiers, dit-il, alors qu’ils sont numériquement peu nombreux. » La jeune génération pratique souvent des sports de combat et témoigne d’une « fascination pour les armes ». Elle se caractérise, selon lui, par un recours à « des formes d’hyperviolence » y compris dans le cercle familial, où elle s’exerce souvent à l’encontre des femmes. Mais ces jeunes gens fréquentent l’école républicaine, souvent avec succès et sans particulièrement attirer l’attention. Dans un premier temps, l’expression la plus radicale reste circonscrite au milieu familial, aux proches et aux réseaux sociaux.

La jeune Mila, pour avoir critiqué avec force l’islam radical, a été la cible à partir de janvier 2020 d’un harcèlement sur la messagerie cryptée RocketChat. L’auteur de ces diatribes est né en Russie ; Saïd A., 17 ans, lycéen à Langres (Haute-Marne), appelle les combattants islamistes à « s’occuper de cette femme » « de la plus horrible des manières ». La victime est l’objet d’un communiqué intitulé « L’exécution ». Et l’adolescent russe, privé de titre de séjour valide, sollicite plusieurs personnes pour localiser Mila « en total secret ». À Lyon, il s’en prend directement à elle dans la rue, l’interpellant à la sortie des magasins où elle était venue faire des emplettes.

Une perquisition à son domicile permet la découverte dans sa chambre d’une chevalière à l’effigie de l’État islamique. Il dit que la présence de ce symbole ne constitue pas un signe d’adhésion à Daech. Il refuse aussi de livrer le code d’accès de son téléphone portable. L’enquête permet finalement de casser le cryptage de Telegram. Plusieurs vidéos de décapitation et de drapeaux à l’effigie de l’État islamique y sont découvertes. Saïd A. déclare alors qu’elles ont été automatiquement transférées sur son téléphone, et non pas à son initiative.

Une note détaillée de la Direction générale de la sécurité intérieure (DGSI*) retrace son parcours et celui de sa famille, arrivée en France en 2013 puis prise en charge au centre d’accueil des demandeurs d’asile à Langres. Saïd A. est placé sous contrôle judiciaire et soumis à une mesure individuelle de contrôle administratif et de surveillance (Micas) en juin 2024. Le document précise que « l’intéressé doit être regardé comme entrant en relation de manière habituelle avec des personnes ou des organisations incitant, facilitant ou participant à des actes de terrorisme ».

« Entre 16 et 18 ans, Mila a subi 100 000 menaces de mort, de viol et d’agression », déplorent ses avocats Richard Malka et Marine Viegas. En 2024, selon une enquête publiée dans Le Monde, la jeune femme est devenue une influenceuse se revendiquant de la « droite forte » au risque d’être accusée de basculement vers l’extrême droite. En août 2025, le dossier de son harcèlement par Saïd A., ouvert il y a quatre ans, était toujours en cours.

Dans ce paysage en permanence agité, se dessine une tendance plus récente, bouleversant la géographie habituelle. Elle laisse apparaître dans les enquêtes des ressortissants de pays d’Asie centrale, comme le Tadjikistan. Une opération significative, qui a pourtant été peu évoquée dans les médias, illustre cet état de fait. En novembre 2022, deux Tadjiks sont interpellés par la DGSI à Strasbourg et placés en détention provisoire. En provenance d’Allemagne, ils sont suspectés de vouloir commettre un attentat, une semaine avant l’ouverture du marché de Noël, grand rendez-vous festif de la ville alsacienne. Selon les éléments réunis par les policiers, ils ont profité de l’afflux de réfugiés ukrainiens pour se glisser dans la masse de ceux qui voulaient échapper à la guerre lancée contre Kiev par les Russes en février 2022.

Pour les enquêteurs français, ces deux hommes sont des inconnus. C’est lorsque l’un d’eux entre en relation avec un groupe de Tchétchènes sous surveillance de la DGSI qu’ils sont identifiés. Ils pourraient avoir été commandités par l’État islamique au Khorassan (EI-K), une des branches les plus puissantes de l’EI, installée au nord de l’Afghanistan et du Pakistan. L’ordonnateur direct de l’opération a été arrêté dans un autre pays à la suite de son identification par les services français. L’interpellation a été tenue secrète.




Des recrues du terrorisme de plus en plus jeunes

Pour le PNAT, tout aussi préoccupante est la montée en puissance des plus jeunes dans les rangs de l’islamisme radical. En 2024, une personne sur cinq mise en examen pour des faits de terrorisme a moins de 18 ans. Ils sont 19 au total, contre 15 l’année précédente, et 2 ou 3 par an auparavant. Si l’on prend en compte la catégorie des 18 à 21 ans, la proportion s’élève à 70 % des interpellés, selon une autre source. Les neuf attentats déjoués en 2024 impliquent très majoritairement cette classe d’âge. Et au 1er avril, six mineurs avaient déjà été mis en examen. Le parquet essaie d’envoyer en priorité ces profils vers les services spécialisés de la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), mais certains sont incarcérés : en 2024, c’est le cas de 10 des 19 mis en cause. L’un d’eux est même âgé de moins de 15 ans.

Cette classe d’âge est devenue l’une des cibles privilégiées de la propagande de l’EI-K. Elle utilise les codes de langage des mineurs. Les scènes diffusées sont courtes et accompagnées de musique à la mode et d’effets de couleur. Le montage des images s’inspire directement des blockbusters hollywoodiens. Le tout est illustré de phrases chocs scandées pour retenir l’attention. Les contenus sont parfois très violents. On y voit des scènes de décapitation et de torture recyclées à partir de faits réels commis en Syrie.

Après l’interpellation par la DGSI en juillet 2025 d’un jeune homme de 18 ans en Gironde, les enquêteurs ont aussi découvert des vidéos de ce genre émanant des cartels de la drogue mexicains. Plus récemment, l’intelligence artificielle a fait son apparition dans ce florilège d’horreurs. L’utilisation de cette technologie de pointe inquiète les responsables de l’antiterrorisme. Car elle autorise la démultiplication des contenus et leur traduction simultanée dans toutes les langues, donnant ainsi une ampleur insoupçonnée à la propagande de l’EI.

Jean-François Ricard confirme cette fascination des mineurs pour des formes d’hyper-violence, tels les égorgements à l’arme blanche. « Ils n’ont connu que le numérique et baignent dedans », explique l’ancien magistrat, qui a exercé pendant plus de vingt ans dans la lutte antiterroriste et a pu en observer les transformations. « Nous sommes parfois confrontés à des individus au comportement enfantin et à des situations complexes », indique-t-il. Ces « gamins », quelquefois difficilement détectables, sont en outre souvent imprévisibles. Ils peuvent passer à l’acte à tout moment. En 2018, c’est un jeune ayant ce type de profil qui sort de chez lui muni d’un simple couteau, obsédé par l’idée de trouver une victime. Il était sous surveillance et a été arrêté juste avant de frapper au hasard.

Si les faits les plus graves ne concernent qu’une minorité, l’ancien procureur national dit avoir été surpris par l’état d’esprit des collégiens mis en cause pour l’assassinat de Samuel Paty dans les Yvelines, en 2020. Le tribunal pour enfants a jugé ceux d’entre eux qui avaient désigné le professeur d’histoire à son assassin, Anzorov. Celui-ci leur avait donné quelques dizaines d’euros en échange de ce service. Jean-François Ricard explique que l’appât du gain n’était pas leur seule motivation. Ils ont passé jusqu’à trois heures avec le tueur. Au passage de la police municipale, ils se sont cachés avec lui. Ces adolescents, issus d’un quartier pavillonnaire et tranquille, ignoraient la volonté meurtrière d’Anzorov, mais plusieurs d’entre eux étaient d’accord avec le jeune homme pour dire que l’enseignant méritait une correction pour avoir mal parlé du prophète Mahomet, alors que l’intention de Samuel Paty était d’expliquer à ses élèves ce qu’est la liberté d’expression. Il profitait de l’exemple de deux caricatures publiées par Charlie Hebdo et de dessins pour une leçon d’instruction civique concrète, après avoir autorisé ceux qui ne souhaitaient pas l’entendre à quitter le cours. Cependant deux des mineurs poursuivis devant le tribunal pour enfants ont déclaré, lors de leur audition effectuée pendant l’enquête, qu’ils avaient envisagé que le Tchétchène puisse tuer l’enseignant.

« Même lorsqu’elle n’est pas radicalisée, cette génération semble avoir une sensibilité particulière à tout ce qui concerne le respect du fondateur de l’islam », pointe le magistrat. La question n’était pas aussi sensible avant les polémiques à répétition sur la représentation satirique de Mahomet, notamment dans l’hebdomadaire Charlie Hebdo. Est-ce la raison pour laquelle aucun de ces jeunes n’a alerté le collège du risque encouru par Samuel Paty ?

Selon un ancien haut fonctionnaire du ministère de l’Intérieur, très au fait du sujet dont il a eu directement à traiter, un changement majeur a été constaté au cours des dernières années. « L’islam est devenu l’identité de beaucoup de ces jeunes, plus que la nationalité », dit-il. En clair, ils s’identifient comme musulman avant de se considérer comme français ou d’un quelconque autre pays.
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